
 

          
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  :  le 7 avril 2025 
Votants  :   Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : .............. 

 
PRESENTS : ......................................................... 
 

POUVOIRS : ......................................................... 

 
             Secrétaire de Séance :  ................................ 

 
 

DELIBERATION N° 2025.024 : MODIFICATION DU PLAN PREVISIONNEL DE FINANCEMENT DU PROJET 

DE REAMENAGEMENT DE L’AVENUE DE L’HOTEL DE VILLE  

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 17 février 2025, le Conseil Municipal a approuvé un nouveau 

plan de financement prévisionnel concernant le projet de réaménagement de l’avenue de l’Hôtel de Ville depuis la 

RD 2562 (rond-point des Forces Alliées) jusqu’à la mairie et l’entrée du Domaine de l’Istre. 

 Monsieur le Maire rappelle que ce projet comporte l’aménagement d’une voie cyclable et d’une voie piétonne, 

toutes deux sécurisées et destinées à favoriser les déplacements doux du quotidien dans le centre de vie de la 

commune, et plus particulièrement en ce qui concerne l’accès à l’école primaire, au centre de secours, à la mairie, 

à la salle des fêtes, au lotissement du Domaine de l’Istre,et en partie aux installations sportives de la commune. 

Depuis lors cependant, dans un souci de sécurisation des soutiens financiers escomptés, Monsieur le Maire a 

multiplié ses démarches de recherche de soutien auprès d’autres partenaires potentiels. 

Ces démarches ont abouti à une forte probabilité d’obtention de subventions nouvelles. 

C’est ainsi que le Président de la CAPG a accepté de retenir cette opération dans le cadre financier du contrat 

intervenu entre le Conseil Régional et la CAPG au titre du programme régional « Nos Territoires d’Abord ». 



 

 

Par ailleurs, à l’issue d’un entretien avec le Cabinet du Président du Conseil Régional, il est apparu la possibilité 

de mobiliser des crédits européens / FEDER au titre de l’Appel à projet /AAP « Soutien à la Mobilité du Quotidien ». 

Dans ce but, une fiche projet a été présentée à la cellule régionale de gestion des fonds européens qui a vivement 

conseillé d’augmenter la participation sollicitée afin de se prémunir de toute hypothèse de raréfaction éventuelle 

de dépenses considérées comme n’entrant pas dans le champ des travaux subventionnables. 

Dans ces conditions, un nouveau plan prévisionnel de l’opération a été établi pour tenir compte de ces judicieux 

conseils tout en veillant à demeurer sous le seuil (80%) maximal de subvention publique. 

Ce nouveau plan de financement prévisionnel HT se décline ainsi : 

• Dotation amendes de police 2024                                                       37 000,00 € / 7,8 %       

• Conseil Régional :                                                                                80 000,00 € /16,8 % 

• FEDER :                                                                                             240 000,00 € /50,4 %                                                         

• Commune :                                                                                         118 070,00 € /25 % 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : ... votes « pour » .. votes « contre » et   ... abstention, 

DECIDE  

D’adopter le plan de financement présenté, 

D’autoriser le maire à solliciter les subventions escomptées. 

Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 

 

Le Maire  

 

Claude SERRA 


